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Approvisionnement en carburant : les ventes
limitées en Vaucluse jusqu’au jeudi 30 mars

En raison des difficultés persistantes d’approvisionnement des stations-service en produits pétroliers et
carburants en Vaucluse, la préfète de Vaucluse a décidé de reconduire, sur l’ensemble du département
de Vaucluse et jusqu’au jeudi 30 mars 2023 inclus.

Cela concerne les mesures suivantes :

• la vente et l’achat de carburant (essence, gazole, éthanol, GPL) sont limités à :

– pour les véhicules de particuliers d’un PTAC inférieur à 3,5 tonnes :  30 litres avec une livraison
minimale de 5 litres,
– pour les véhicules d’un PTAC entre 3,5 tonnes et 12 tonnes : 120 litres,
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– pour les véhicules d’un PTAC supérieur à 12 tonnes : 200 litres.

Cette limitation ne concerne pas les véhicules des services listés en annexe de l’arrêté (voir tableau en fin
d’article).

• la vente et l’achat de carburants (essence, gazole, éthanol, GPL) dans des récipients transportables
manuellement restent interdits (notamment jerricans et bidons),  à l’exception des professionnels du
monde agricole qui bénéficient d’une dérogation pour les dispositifs de lutte contre le gel.

• les détaillants, gérants et exploitants des stations-service prennent les dispositions nécessaires pour
faire respecter ces dispositions et affichent sur leurs pompes l’arrêté afin d’en informer les usagers.
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